
 
 

 

Communiqué de presse 
 
Berne, le 3 février 2011 
 
AvenirSocial est consternée et prend position concernant les abus de 
personnes en situation de handicap 
 
Le cas dévoilé par la police cantonale bernoise le 1 février dernier consterne AvenirSocial, 
l’association des professionnel-le-s du travail social. Un tel cas est innommable et ne trouve pas de 
justification. Un cas de cette ampleur est unique et met le doigt sur nécessité de mettre en place 
des conditions cadres. Les cantons, les institutions et les professionnel-le-s doivent renforcer les 
mesures de prévention dans les institutions stationnaires pour éviter tout type d’abus à l’encontre 
de personnes accueillies dans les institutions. 
 
Il importe que les professionnel-le-s du travail social aient des compétences et qualifications 
suffisantes pour remplir leur mission de soin auprès des populations en situation de handicap. Il 
importe que la formation du personnel des institutions soit garantie. Aujourd’hui, il n’existe pas de 
règles au niveau national qui obligent les cantons et les institutions à n’engager que du personnel 
formé (assistant socio-éducatif CFC, éducateur social ES, travailleur social HES). Les activités du 
travail social exigent un haut niveau de compétences personnelles et de conscience des 
responsabilités. 
La qualité du travail éducatif auprès des personnes accueillies en institution ne dépend toutefois 
pas non plus uniquement des moyens financiers. Les professions du travail social exigent des 
formations qui dispensent des outils pour mieux comprendre et appréhender les problématiques 
multiples. La référence au code de déontologie engage tout professionnel à un contrôle collégial et 
au respect de standards minimaux. 
 
AvenirSocial demande qu’il y ait une meilleure réglementation dans ce secteur d’activité. Dans ce 
sens, AvenirSocial souhaite voir la création d’un registre professionnel national. 
 
 
 
Personne de contact : Olivier Grand – 079 830 54 10 – o.grand@avenirsocial.ch 
Pour de plus amples informations : www.avenirsocial.ch 
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